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Chers collègues,

Chaque jour, les agrégés mesurent l’écart 
entre ce que leur a apporté le concours, 
ce qu’ils désirent ardemment transmettre 
à leurs élèves et les conditions contraintes 

liées à leur métier d’enseignant, au nombre des-
quelles figurent la dégradation de l’institution scolaire, la baisse du 
niveau de connaissances des élèves, les pressions sur la notation des 
professeurs.

mais on ne résoudra certainement pas les difficultés de l’enseignement 
en baissant les exigences pédagogiques, en réduisant le niveau des 
professeurs, en restreignant leur liberté pédagogique et en supprimant 
leur esprit critique.
au contraire, pour que l’éducation nationale continue d’aider nos élèves 
à tirer le meilleur de leurs capacités et à progresser dans la voie de 
l’excellence, il leur faut des professeurs qui ont eux-mêmes appris grâce 
aux exigences du concours et par la vertu des exercices imposés aux 
épreuves écrites, puis orales, à discipliner leur pensée, à la structurer et à 
transformer par un travail régulier les aptitudes qu’ils avait en capacités 
et en compétences.
loin d’être une anomalie française, l’agrégation est donc pour le SnalC-
fGaf le moteur et la garantie du niveau de notre système scolaire.
aussi défendre l’agrégation, les agrégés et lutter contre la dégradation 
de notre système scolaire représente pour le SnalC-fGaf un même 
combat.

Frédéric SEITZ
Vice-Président national

Responsable national des agrégés

n°4 - novembre 2014

Le SNALC-FGAF est un syndicat réactif 
et participatif. Remplissez notre formulaire, 

et vous serez contacté(e) par nos 
responsables dans les plus brefs délais :

Cliquez :

Flashez : 

Contactez : agreges@snalc.fr

formulaire 

http://www.oxiforms.com/?CQQX4
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>>> Agrégés

réfléchir sur les pratiques d'évaluation 
n'est nullement illégitime, pour peu qu’on 
ne le fasse point d'une manière orientée 
idéologiquement, en stigmatisant les 
professeurs que l’institution se doit au 
contraire de soutenir et de protéger.

Car, c'est bien connu, quand un élève 
a de mauvaises notes, c'est la faute de 
son professeur. Combien de fois, alors 
que nous notions une copie médiocre 
à sa juste valeur, nous nous sommes vu 
reprocher une trop grand sévérité, une 
manière de noter « comme autrefois » 
et avons fait figure de coupable ! ah si 
seulement les maîtres ès pédagogie, si 
les membres de l’administration retour-
naient dans les classes, au quotidien, 
pour constater du niveau réel des élèves ! 
la Conférence nationale sur l'évaluation, 
lancée en octobre dernier au Conseil 
Supérieur de l'éducation, promet déjà 
de se transformer en réquisitoire contre 
les professeurs. le document de pré-
sentation envoyé aux syndicats dresse, 
en creux, un portrait des pratiques des 
enseignants proprement scandaleux. 

nous voilà décrits comme ne prenant 
parfois en compte que les lacunes des 
élèves, comme utilisant des codes et des 
attendus hors de portée d'une partie des 
élèves et des parents, comme n'aidant 
«  qu'insuffisamment les élèves à com-
prendre et apprendre de leurs erreurs ». 
nous nous servirions d'un système ne 
permettant pas « d'identifier précisément 
les difficultés rencontrées, les progrès réa-
lisés et ceux restant à faire ». la finalité 
ultime de tout ce fatras jargonnesque ne 
serait-elle simplement pas de bannir à 
jamais les mauvaises notes ?

Ce point de départ n'est pas accep-
table. le SnalC s’est élevé contre les 
présupposés contenus dans ce texte, 
les a publiquement remis en cause 
et a par conséquent demandé à la 
ministre de recadrer fortement cette 
conférence. 

Pour le SnalC, les élèves ont besoin 
de repères clairs, fixes, et une notation 
ferme, pourquoi pas rigoureuse, est la 
meilleure méthode pour apprendre et 

progresser. le monde qui attend nos 
élèves n’est pas tendre, et une notation 
laxiste est une bien mauvaise manière 
de les y préparer.
ainsi on ne peut balayer nos compé-
tences professionnelles d'un revers de 
main en déclarant que notre manière 
d'évaluer est un problème central de 
notre système éducatif. C'est faux, c'est 
injuste et c'est détestable. rappelons 
que la compétence disciplinaire des 
professeurs, attestée par la réussite 
au concours, et en particulier d’un 
concours difficile comme l’agréga-
tion, justifie pleinement leur manière 
de noter. ajoutons à cela le principe 
de la liberté pédagogique. aussi les 
professeurs n'ont-ils pas attendu cette 
consultation pour réfléchir sur leurs 
pratiques, pour travailler à mettre en 
œuvre l'évaluation la plus pertinente 
possible, pour communiquer avec les 
élèves et leurs familles.¾

d’après un article de Jean-Rémi GiRARd,
Professeur Agrégé de lettres modernes,

Secrétaire national à la Pédagogie

évaluation : 
le mythe du « méchant professeur » 
est de retour

Notation pédagogique des agrégés
Lettre adressée au Doyen de l’Inspection Générale
monsieur le doyen,

au fil des commissions paritaires, nous relevons le cas de collègues agrégés disposant de rapports et de notes pédago-
giques excellents mais trop anciens pour pouvoir bénéficier d’un passage à l’échelon supérieur au grand choix ou au choix.

Conscients du nombre insuffisant d’inspecteurs Généraux et régionaux pour inspecter tous les collègues en retard de 
notation, nous avons l’honneur de solliciter votre bienveillance afin que soient réexaminées systématiquement, à chaque 
campagne d’avancement d’échelon et de hors classe, les notes pédagogiques des agrégés qui n’auraient pu bénéficier 
d’une inspection depuis plus de cinq ans.

nous vous prions d’agréer, monsieur le doyen, l’expression de notre profond respect.

Frédéric Seitz
Vice-Président national

Responsable national des Agrégé
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Jean-Rémi GiRARd,
Professeur Agrégé de lettres modernes,

Secrétaire national à la Pédagogie

le SnalC, qui est déjà intervenu auprès 
du Conseil supérieur des programmes 
pour faire supprimer certains passages 
inacceptables du premier projet de socle 
commun, demeure très inquiet face au 
texte actuel.

en effet, on ne doit pas faire reposer 
le fonctionnement de l'ensemble sur la 
bonne volonté des professeurs et des 
autres catégories de personnels, selon 
un principe désormais bien connu : une 
part d'injonctions administratives, et 
une part d'improvisation locale au petit 
bonheur la chance. Cela permettrait, 
comme à chaque fois, de pointer du 
doigt les personnels comme étant la 
cause de l'échec de l'ensemble, car ils 
n'auraient rien compris à un concept que 
notre ministère lui-même est incapable de 
comprendre et mettre en œuvre depuis 
bientôt dix ans. en première ligne, les 
directeurs d'école, hommes et femmes-
orchestres à qui l'on demande de jouer 
de 15 instruments simultanément.

au vu du projet actuel de socle et des 
consultations mises en place, nous 
jugeons que le projet actuel est inopé-
rant, non hiérarchisé, et qu'il place les 
collègues en situation d'échec annoncé. 
on fixe des objectifs sans même savoir 
si l'on pourra les atteindre.

nous avons donc demandé que la 
construction des programmes discipli-
naires, qui doivent être annuels, soit 
entreprise en même temps que celle du 
socle, et non dans un second temps. 
les ambitions doivent être réalistes, et 
le ministère ne peut en aucun cas se 
défausser de ses responsabilités sur les 
collègues de terrain en les chargeant de 
tout organiser à l'intérieur d'une logique 
« curriculaire » dont personne n'est pour 
le moment capable d'expliquer le fonc-
tionnement.

nous avons rappelé que c'est par un 
enseignement disciplinaire structuré, 
progressif, dispensé dans de bonnes 
conditions et dans un horaire suffisant 
que l'on parviendra à faire progresser 
nos élèves. et pour parvenir à cela, 
l'oPni (objet Pédagogique non 
identifié) que constitue le socle com-
mun ne nous paraît absolument pas 
nécessaire. ¾

Socle commun : 
des programmes disciplinaires 
annuels, sinon rien !

Consultation : 
les fédérations de parents doivent rester à leur place !
Nouvelle étape dans la judiciarisation de notre système éducatif : désormais, quand les fédérations de parents d'élèves 
(et notamment la FCPe) ne sont pas contentes des décisions du ministère, elles font des procès. Ainsi, plusieurs référés ont 
été déposés pour faire supprimer la demi-journée de consultation prévue par l'Éducation nationale. 

Pourtant, ce n'est pas la première fois que l'on demande aux professeurs de se concerter sur le temps scolaire. il semble 
donc que les représentants des parents d'élèves (à ne pas confondre avec les parents que nous rencontrons dans nos 
écoles et avec lesquels nous échangeons avec profit) se croient désormais tout permis : ils prétendent tout simplement 
faire la loi dans les salles de classe et au Ministère. À Paris, le tribunal administratif leur a donné tort. 
en espérant que cela leur serve de leçon. ¾

Jean-Rémi GiRARd
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ASSISTANCE ET PROTECTION JURIDIQUES PÉNALES COMPRISES : 
agressions, diffamation, harcèlement, outrage, attaques nominatives sur le net…  

La cotisation comprend l’abonnement à la Quinzaine Universitaire, la défense pénale et les conseils juridiques gratuits 
de la GMF (Garantie Mutuelle des Fonctionnaires) dans le cadre de vos activités professionnelles et syndicales.

Soit une économie d'environ 30 euros incluse, contrairement à ce qui se fait ailleurs, dans votre cotisation

FACILE  ! Adhérez en ligne sur le site du SNALC (www.snalc.fr) par CARTE BANCAIRE (paiement sécurisé et immédiat) :  
plus de chèque à remplir, ni de courrier à envoyer, juste quelques clics et c'est fait  !

Bulletin 
d’adhésion

à renvoyer accompagné de votre règlement 
à snaLC – 4, rue de trévise – 75009 Paris (ou à votre section académique)

Syndicat NAtional des Lycées et Collèges
Fédération Générale Autonome des Fonctionnaires (FGAF)

4, rue de Trévise – 75009 Paris 
www.snalc.fr – Mel : info@snalc.fr

La protection
syndicale et juridique

académie de 

 Adhésion           Renouvellement

 Madame                Mademoiselle                    Monsieur 

nom usuel  

née  Prénom ....

Date de naissance  

adresse  

CP  ville 

tél. fixe              

Mobile  

Courriel 

 Je souhaite recevoir la Quinzaine universitaire uniquement sous forme électronique.

corPs  disciPline 

 Cl norm  Hcl  Éch.  Depuis le     

 stagiaire  tzr   enseignement privé s/c 

 CPGe  PraG   PrCe  sts  sections internationales

 Chef de travaux  Formateur iuFM    CneD     Greta

Établissement d’exercice 2014/2015 code 

nom 

adresse 

CP  ville 

 Cocher ici si vous acceptez de devenir (ou de continuer à être) 
 délégué SNALC de votre établissement.

En vertu des articles 27 et 34 de la loi du 06.01.78, j’accepte en remplissant cette fiche de fournir au 
SNALC les informations nécessaires à l’examen de ma carrière, lui demande de me communiquer en 
retour les informations sur ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des CAPA, CAPN, FPM et autres 
groupes de travail et l’autorise à les faire figurer dans ses fichiers, sous réserve des droits d’accès et de 
rectification prévus par la loi et sauf demande contraire de ma part.
La cotisation au SNALC est annuelle : elle est due dans son intégralité (Statuts article 3 – Règlement 
intérieur art. 2.II).

Je joins un règlement d’un montant total de  € è :

  par prélèvement mensualisé reconductible (voir verso)

  par chèque(s) à l’ordre du SNALC (max. 3 chèques)

Date et Signature 
(indispensables) :

cPe, chefs d'établissement, inspecteurs, universitaires… 
nous contacter (info@snalc.fr)

* Coût réel après impôts : 66 % du montant de votre cotisation seront déduits 
de vos impôts (ou crédités si non imposable). 

** Moyenne des 2 autres principaux syndicats nationaux du 2nd degré, sans 
protection juridique (soit environ une économie supplémentaire de 30 € 
incluse dans votre cotisation SNALC !).

MI-TEMPS joindre obligatoirement l’arrêté : –  40 %

Autre temps partiel. CPA, congé formation :    –  20 % 

Sous Total S/T (arrondir à l’euro) :  S/T =  €

COUPLE avec   : – 25 % de S/T
 (– 25 % pour chaque membre du couple) 

Adht OUTRE-MER/ETR (avion/sal. maj) : + 35 € 

BI-ADMISSIBLE, Agrégé Hcl 2e/3e chevrons : + 7 € 

Adhérent bienfaiteur (je soutiens le SNALC) 

MONTANT à RÉgLER (arrondir à l’euro) :    €

Cotisation de base (cases bleutées) :  

ÉTUDIANTS M1/M2 30 €

STAGIAIRES (90 euros de moyenne ailleurs, sans assurance !) 70 €

DISPONIBILITÉ, CONGÉ PARENTAL,
Contractuels, Vacataires, M. A., Assistants Éducation,

Adjoints administratifs (Adjaenes),  
Personnels administratifs retraités

60 €

PROFESSEURS DES ÉCOLES, PERSONNELS ADMINISTRATIFS (sauf Adjaenes),
SOCIAUX et de SANTÉ 

90 €

CLD, ATER, Professeurs RETRAITÉS 125 €

PEGC / CE EPS / Adjoints d'Enseignement 180 €

ASSISTANCE ET PROTECTION JURIDIQUES PÉNALES DE LA GMF COMPRISES

Éch. À régler
Coût réel 

après   
  impôts*

Pourquoi
payer

plus ?**
Éch. À régler

Coût réel 
après

  impôts*

Pourquoi
payer

plus ?**

AGRÉGÉS Classe Normale CERTIFIÉS, P-EPS, PLP Classe Normale

4 190 € 64 197 € 4 160 € 54 172 €

5 200 € 68 212 € 5 170 € 58 177 €

6 210 € 71 225 € 6 180 € 61 185 €

7 220 € 75 238 € 7 190 € 64 196 €

8 230 € 78 252 € 8 200 € 68 209 €

9 235 € 80 268 € 9 210 € 71 225 €

10 245 € 83 287 € 10 220 € 75 243 €

11 250 € 85 297 € 11 230 € 78 257 €

AGRÉGÉS Hors Classe et CHAIRES SUP CERTIFIÉS, P-EPS, PLP Hors Classe

1 à 6 265 € 90 340 € 1 à 7 245 € 83 280 €

–

+

+

+

–
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VALORISER
NOS MÉTIERS

INVENTER UN
SYSTÈME EFFICACE

PROTÉGER
CHACUN

D’ENTRE NOUS

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES - DU 27 NOVEMBRE AU 4 DÉCEMBRE 2014 

POUR TRAVAILLER EN PAIX
VOTEZ SNALC, SNE,
SPLEN-SUP (FGAF)

PF11_A4_PORTRAIT_QUADRI_CTA.indd   1 22/09/14   10:23

Mandat de prélèvement SEPA

• le 5 septembre, sera prélevée en 10 fois (du 30 septembre au 30 juin),
• le 22 mars, sera prélevée en 3 fois (du 30 avril au 30 juin).

Vous recevrez en fin d’année scolaire votre reçu fiscal. Sauf avis contraire 
de votre part, la cotisation sera tacitement renouvelée en 10 mensualités 
de septembre à juin au tarif en vigueur.

è Puissant, eFFicace 
Avec 14 commissaires paritaires nationaux et plus 
de 260 commissaires paritaires académiques sié-
geant pour tous les corps, le SNALC-FGAF est le 2e 
syndicat le plus représenté chez les professeurs du 
second degré, chez les PRAG et les PRCE.

è indéPendant, humaniste 

Être SNALC, c’est d’abord être fermement convaincu 
que le politique et le syndical sont deux domaines 
distincts qui doivent le demeurer : l’indépendance à 
l’égard des partis politiques est la garantie de l’objec-
tivité des jugements que le SNALC-FGAF porte sur 
la politique éducative.  Il est par ailleurs le seul 
syndicat aussi représentatif dont la confédération 
ne soit pas subventionnée par l’État… 

Conscient que l’avenir des élèves dépend pour 
beaucoup de la formation qui leur est donnée, le 
SNALC-FGAF, syndicat humaniste, revendique un 
enseignement de qualité centré sur la transmission 
des savoirs et des savoir-faire. 

è Protecteur
Le SNALC-FGAF défend les intérêts matériels et 
moraux des personnels. Et en partenariat avec la 
Garantie Mutuelle des Fonctionnaires, le SNALC 
est LE syndicat qui assure !

cotisations 2014/2015
le prélèvement automatique

La cotisation au SNALC est annuelle : elle est due dans son intégralité
(Statuts article 3 – Règlement intérieur art. 2.II)

En signant ce formulaire vous autorisez le SNALC à envoyer des instruc-
tions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter 
votre compte conformément aux instructions du SNALC. Vous bénéficiez 
du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites 
dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de 
remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date 
de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

organisme créancier
Syndicat NAtional des Lycées et Collèges

4, rue de Trévise – 75009 PARIS

Identifiant créancier SEPA
FR 87ZZZ000675

nom, Prénom, adresse 
du titulaire du compte à débiter

CP  

désignation du comPte À déBiter
   

Paiement récurrent/répétitif (mensuel)

Référence Unique du Mandat (RUM)

IBAN (27 caractères commençant par 2 lettres)

Si vous choisissez d’adhérer par prélèvement mensualisé reconductible : 
remplissez datez et signez le bulletin d’adhésion au verso ainsi que 
l’autorisation de prélèvement ci-dessus, accompagnée d’un RIB. Puis 
adressez le tout dès maintenant au SNALC-FGAF – 4, rue de Trévise 
– 75009 PARIS, 
Si votre adhésion nous parvient avant le 15 du mois, la cotisation sera 
prélevée le dernier jour de chaque mois, en autant de fois qu’il reste de 
mois avant juin (compris). Ainsi, une adhésion parvenue au SNALC :

date et signature oBligatoires 
du titulaire du compte

Date :   

signature :

              

Les informations contenues dans le présent mandat sont destinées à 
n’être utilisées par le snaLC que pour la gestion de sa relation avec son 
client. elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits 
d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 
et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés.

FACILE  ! Adhérez en ligne sur le site du SNALC (www.snalc.fr) par prélèvements automatiques mensualisés (paiement  
sécurisé et immédiat) : plus de courrier ni de RIB à envoyer, juste quelques clics et bonjour la tranquillité  !
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